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RÉDUIRE LES DÉLAIS D’ATTENTE

Propositions de la 
Régie régionale 
pour Laval
(suite)

An 2 : • Obtenir la reconnaissance de la Cité de la Santé–CHARL comme
centre de radio-oncologie.

• Augmenter de 20 le nombre de personnes traitées par les services
de suppléance rénale.

• Maintenir les listes d’attente pour respecter les délais médicalement
acceptables en chirurgie des cataractes.

• Développer à l’HJR une nouvelle unité de soins de 12 lits.

• Augmenter de 100 000 $ le budget de transport. 

An 3 : • Obtenir la reconnaissance de la Cité de la Santé comme centre
d’hémodynamie.

• Construire le CHARL et assurer son budget de fonctionnement.

• Recruter des radiologues et des technologues.

• Augmenter de 20 le nombre de personnes traitées par les services
de suppléance rénale.

Accès aux services médicaux spécialisés

Allocation reçue du MSSS pour 2003-2004
935 000 $
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L’attente à l’urgence28

Objectifs du
Ministère 
pour le Québec

Situation 
à Laval

Propositions de la 
Régie régionale 
pour Laval

• Implanter un plan d’action dans chaque établissement, sous la responsabilité de la
Régie régionale, de façon à ce que le séjour moyen n’excède pas 12 heures et
qu’il n’y ait pas de séjours sur civière de plus de 48 heures.

• Implanter un système d’information de gestion (informatisé et données accessibles
en temps réel) dans toutes les urgences.

• Compléter l’implantation de l’outil « échelle de triage » dans toutes les urgences.

• Revoir l’organisation fonctionnelle par le réaménagement des urgences jugées les
plus vétustes.

L’urgence de la Cité de la Santé est parmi les hôpitaux ayant le plus fort taux
d’achalandage au Québec. De 20,55 heures en 1998-1999, la durée moyenne du
séjour à l’urgence est passée à 15,18 heures en 2001-2002. Au cours de la même
période, la proportion de patients sur civière durant plus de 48 heures est passée de
6,24 % à 1,8 %.

Ces progrès sont le résultat de plusieurs actions : élaboration du plan régional
d’organisation des services d’urgence 2000-2003, surveillance de la situation par le
comité des urgences (qui propose des solutions aux difficultés qui se présentent) et
action concertée au quotidien de la part de la Cité de la Santé et de la Régie
régionale.

À cela s’ajoute le plan de contingence pour les périodes de pointe, qui  comporte des
mesures s’appliquant souvent à l’extérieur de l’hôpital et qui impliquent d’autres
partenaires du réseau. Il s’agit notamment de l’augmentation du nombre de lits de
réadaptation ou d’hébergement, des campagnes de vaccination, du renforcement de
services en CLSC, dont Info-Santé.

Un système d’information de gestion des urgences est utilisé à la Cité de la Santé
depuis 1999. Il permet notamment de produire des rapports statistiques quotidiens
sur la situation de l’urgence. L’échelle de triage est déjà implantée à l’urgence de la
Cité de la Santé.

La Cité de la Santé est en processus d’approbation de plans et devis pour
l’agrandissement des services d’urgence. Si tout se déroule comme prévu, les travaux
de construction débuteront dans moins d’un an pour se terminer à l’automne 2005.
Cet agrandissement permettra de déplacer l’urgence et libérera des locaux pour les
services d’endoscopie et d’imagerie médicale. La superficie de l’urgence sera presque
triplée et le nombre de civières augmentera de presque 50 %. Le tout sera conforme
aux nouvelles normes du MSSS sur les urgences.

An 1 : • Maintenir la durée moyenne du séjour à l’urgence à 15,18 heures
jusqu’à la fin des travaux d’agrandissement de l’urgence.

• Poursuivre l’implantation du plan de contingence.

• Mettre à jour le plan d’action sur les urgences.

• Développer les GMF.

• Repérer les clients pouvant être maintenus à domicile avec des
services de soutien intensif.

• À l’urgence, maintenir l’échelle de triage actuelle.
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Propositions de la 
Régie régionale 
pour Laval
(suite)

An 2 : • Maintenir la durée moyenne du séjour à l’urgence à 15,18 heures.

• Mettre à jour l’étude réalisée en 2001 sur le besoin de lits de courte
durée dans la région.

• Agrandir le service d’urgence.

An 3 : • Maintenir la durée moyenne du séjour à l’urgence à 15,18 heures.

• Augmenter les heures de garde médicale en soutien à domicile et
en CHSLD.

L’attente à l’urgence

Allocation reçue du MSSS pour 2003-2004
1 300 500 $
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Les services préhospitaliers d’urgence29

Objectifs du
Ministère 
pour le Québec

Situation 
à Laval

Proposition de la 
Régie régionale 
pour Laval

• Compléter le déploiement de la chaîne d’intervention des services préhospitaliers
d’urgence d’ici cinq ans, en tenant compte des particularités régionales (centres
d’urgence 911, centre de communications santé, services de premiers répondants,
services ambulatoires, établissements receveurs) :
- mettre en place 8 centres de communication santé multirégionaux;
- conclure des ententes entre les régies régionales et les municipalités pour le
déploiement d’équipes de premiers répondants.

• Réaliser, dans chaque région, un plan triennal en matière de services
préhospitaliers d’urgence, en fonction des orientations nationales. 

La corporation Urgences-Santé gère les services préhospitaliers d’urgence sur les
territoires de Montréal et de Laval. Un centre de communication santé multirégional
est déjà en fonction.

Les ententes à conclure avec les municipalités pour le déploiement d’équipes de
premiers répondants sont aussi sous la responsabilité de la corporation Urgences-
Santé. Des travaux ont débuté.

An 3 : • Accompagner Ville de Laval pour la conclusion d’ententes au sujet
des premiers répondants.
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La Programmation régionale des services ambulatoires (PRSA)30

Situation 
à Laval

Propositions de la 
Régie régionale 
pour Laval

La Régie régionale de Laval, en collaboration avec les différents établissements et
intervenants en santé et services sociaux, expérimente une approche novatrice, la
Programmation régionale des services ambulatoires (PRSA). Globalement, cette
approche consiste à substituer des activités ambulatoires aux activités hospitalières.
La durée moyenne de séjour à l’hôpital est réduite par une systématisation des
processus cliniques tant à l’intérieur des établissements qu’entre les établissements
eux-mêmes. Cette organisation de services a pour but d’accroître l’accessibilité des
soins de santé à Laval et de réaliser un véritable réseau intégré de services en santé
physique et mentale en misant sur la continuité des soins aux patients. 

Lancée en 1998, la PRSA a porté, jusqu’à maintenant, sur treize programmes de
soins intégrés touchant les maladies prioritaires ou les clientèles suivantes : 
• diabète
• gériatrie
• obstétrique
• oncologie
• ophtalmologie et oto-rhino-laryngologie
• pédiatrie
• santé des femmes
• santé mentale
• système cardiovasculaire
• système digestif
• système génito-urinaire
• système nerveux et musculosquelettique
• système respiratoire

Au 31 mars 2003, 61 mesures découlant de ces programmes étaient approuvées,
dont 59 déjà implantées, sur un total prévu de 85 en cinq ans. Les mesures cliniques
implantées produisent les résultats attendus : réduction de la durée moyenne de
séjour à l’hôpital, augmentation de l’accessibilité des services et diminution de visites
à l’urgence, en plus d’avoir permis le rapatriement de certaines clientèles, et ce, dans
un contexte de réseau intégré. L’un des acquis de la PRSA est son système d’information,
qui contribue à assurer la continuité des soins entre les établissements.

D’autres mesures sont prévues pour la période 2003-2006. Voici la liste des nouvelles
mesures prévues pour l’an 1 et celles qui s’ajouteront pour l’an 2. L’an 3 permettra de
compléter la consolidation des treize programmes de soins intégrés déjà mis en place.

An 1 : • Diabète - Implanter un programme régional d’amorce de
l’insulinothérapie et de réajustement du traitement ainsi qu’un
programme régional de prévention et d’évaluation concernant le
pied diabétique.

• Oncologie - Mettre en place les premiers volets d’un centre intégré
de lutte contre le cancer.

• Santé mentale - Implanter un centre spécialisé de réadaptation en
santé mentale pour la clientèle de l’ouest de Laval.

• Système cardiovasculaire - Implanter un suivi systématique pour
l’insuffisance artérielle des membres inférieurs (volet chirurgical).
Implanter la surveillance à distance des clients en attente de
services tertiaires.
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Propositions de la 
Régie régionale 
pour Laval
(suite)

• Système digestif – Instaurer un suivi systématique pour les
résections intestinales, avec ou sans stomie.

• Système génito-urinaire – Implanter un suivi systématique pour une
chirurgie en gynécologie.

• Système nerveux et musculosquelettique – Instaurer un suivi
systématique et la réadaptation fonctionnelle intensive à la suite
d’un accident vasculaire cérébral.

• Rehausser certaines mesures déjà en place :
- centre de jour pour la prévention de la détérioration de 

l’insuffisance rénale;
- implantation d’électro-stimulateurs cardiaques;
- dépistage et thérapie des anomalies respiratoires nocturnes;
- soins et services à domicile en gériatrie.

• Améliorer les services diagnostiques et thérapeutiques en appui à
l’ensemble des mesures de la PRSA :
- imagerie médicale;
- laboratoire;
- ostéodensitométrie;
- amélioration d’une salle de chirurgie à la Cité de la Santé.

An 2 : • Diabète – Implanter une clinique de pieds diabétiques.

• Gériatrie – Augmenter les services ambulatoires de psychogériatrie
et développer les activités de la clinique de la mémoire. 

• Oncologie – Poursuivre l’implantation du centre régional intégré de
lutte contre le cancer (phase 2) et créer un registre prospectif de
tumeurs. Implanter un suivi systématique de la chirurgie du cancer
de la prostate.

• Oto-rhino-laryngologie – Implanter des services de prévention, de
dépistage et de diagnostic des troubles de l’audition.

• Pédiatrie – Offrir des services ambulatoires en orthopédie
pédiatrique.

• Santé des femmes – Offrir des activités spécialisées pour la
planification des naissances, pour la ménopause ainsi que pour le
dépistage et le traitement des IMTS, incluant le VIH.

• Santé mentale – Poursuivre le projet pilote de suivi intensif en
équipe dans la communauté (phase 2), systématiser et intensifier
les interventions à l’hôpital, systématiser les interventions auprès de
la clientèle éprouvant des troubles graves de la personnalité.

• Système cardiovasculaire – Instaurer un suivi systématique pour la
chirurgie de la carotide, pour la chirurgie de l’aorte et pour
l’implantation de prothèse endovasculaire. Implanter un suivi
systématique pour l’insuffisance artérielle des membres inférieurs
(volet médical).
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Propositions de la 
Régie régionale 
pour Laval
(suite)

• Système digestif – Implanter un suivi systématique pour l’occlusion
simple.

• Améliorer les services diagnostiques et thérapeutiques en appui à
l’ensemble des mesures de la PRSA :
- imagerie médicale;
- endoscopie, mini-chirurgie et cliniques spécialisées.
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Objectifs du
Ministère 
pour le Québec

Situation 
à Laval

Les médecins31

Rendre la gestion plus efficace

• Accroître la disponibilité des médecins en augmentant les admissions en médecine
et le recrutement à l’étranger.

• Élaborer des plans régionaux d’effectifs médicaux 2004-2007 pour les
omnipraticiens et les spécialistes et voir à leur application.

• Favoriser le développement d’ententes de services entre les établissements d’une
région ou entre les régions pour assurer un accès équitable aux services spécialisés.

• Assurer la participation de médecins omnipraticiens aux activités médicales
particulières (AMP), en s’assurant que les services d’urgence soient couverts.

Au cours des dernières années, la région de Laval a éprouvé des difficultés à recruter
de jeunes médecins. La modification à la Loi sur l’assurance maladie, qui supprime la
rémunération différenciée pour les médecins durant leurs trois premières années
d’exercice (pénalité de 30 % du revenu), devrait permettre de modifier positivement
cette situation.

En 2001, 292 médecins installés et disponibles pratiquaient à Laval : 230 en clinique
médicale et 62 en CLSC, soit l’équivalent de 270 médecins à temps plein. 

Tenant compte des départs à la retraite et de la mobilité des professionnels, la
région de Laval devrait, au cours des 10 prochaines années, recruter 77 nouveaux
médecins pour maintenir les heures médicales actuelles, et en recruter 75 autres
pour couvrir tous les soins de première ligne.

Le Plan régional des effectifs médicaux (PREM) en omnipratique pour la région de
Laval constitue la base du plan d’organisation des services en première ligne que la
région a déposé en décembre 2003. L’échéance pour le plan régional des médecins
spécialistes a été reportée au printemps 2004.

Historiquement, la population de Laval a reçu des services spécialisés provenant des
établissements de Montréal. De nombreuses ententes formelles et informelles
s’appliquent. Un processus est enclenché pour la révision de ces ententes et leur
formalisation lorsque requis.
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Situation 
à Laval
(suite)

Propositions de la 
Régie régionale 
pour Laval

13. Cinq priorités sont clairement identifiées pour les AMP :
- les services médicaux dispensés au service d’urgence des établissements désignés,
- les soins aux usagers admis en soins de courte durée d’un centre hospitalier,
- les services médicaux dans tout CHSLD,
- les services en obstétrique,
- les soins ou services de première ligne auprès de clientèles vulnérables, à domicile, en cabinet privé

ou dans tout CLSC.

La loi modifiant la Loi sur les services de santé et les services sociaux concernant les
activités médicales, la répartition et l’engagement des médecins amène un
changement important quant aux AMP. Les modifications concernent notamment
l’adhésion des médecins omnipraticiens à une entente visant à consacrer, selon leur
nombre d’années de pratique, jusqu’à 12 heures par semaine à des AMP13. Le mode
de rémunération a également été révisé afin de favoriser le développement de
pratiques professionnelles mieux adaptées aux besoins de la population.

An 1 : • Effectuer les choix pour la répartition de l’effectif médical en
fonction du nombre de médecins autorisé.

• Procéder, avec le Département régional de médecine générale, à
une révision des AMP.

• Terminer le processus de révision des ententes pour les services
médicaux spécialisés hors région.

 



66

RENDRE LA GESTION PLUS EFFICACE

Les infirmières, les autres professionnels et les cadres32

Objectifs du
Ministère 
pour le Québec

Situation 
à Laval

Propositions de la 
Régie régionale 
pour Laval

• Mettre en œuvre des plans d’action en vue d’assurer  la disponibilité des
infirmières et des autres professionnels.

• Développer dans chaque région un programme de relève pour les emplois de
cadres supérieurs et de cadres intermédiaires.

• Assurer, dans chaque région, la réalisation de programmes nationaux de
développement et la disponibilité des ressources afin de soutenir la mise en
œuvre des changements visés pour l’organisation des services.

• Développer et réaliser des programmes nationaux de développement à l’intention
des gestionnaires selon les priorités ministérielles (ex. : organisation du travail,
gestion du changement, modes d’organisation des services, etc.).

La pénurie d’infirmières est vécue à Laval comme partout au Québec et même dans
l’ensemble des pays industrialisés. Des pénuries semblables se profilent dans
d’autres titres d’emploi, y inclus chez les cadres administratifs.

Un plan d’action régional triennal sur la planification de la main-d’œuvre infirmière
visant à contrer les effets de la pénurie a été adopté par le conseil d’administration
en novembre 2001. Ce plan doit être mis à jour. Pour les autres professionnels, un
premier état de situation a été dressé en avril 2002. Un plan d’action doit être élaboré.

Dans le contexte où la région de Laval est en développement, les projections de
départ à la retraite et de mobilité des cadres sont suffisamment documentées pour
justifier un plan d’action régional vigoureux. Un programme de repérage,
d’évaluation et de formation de candidats pour la relève des cadres est en cours.

Les programmes nationaux de développement à l’intention des gestionnaires n’ont
pas encore été publiés.

Ans 1 et 2 : • D’ici 2005, assurer la disponibilité de 50 nouveaux cadres
intermédiaires issus du réseau.

An 2 : • Poursuivre avec le comité de développement du personnel
d’encadrement les activités de formation et de développement des
compétences.

Ans 2 et 3 : • Procéder à la mise en œuvre des programmes nationaux de
développement lorsqu’ils seront publiés.

Ans 1, 2 et 3 : • Mettre en œuvre des plans d’action régionaux pour assurer la
disponibilité de main-d’œuvre requise pour les soins infirmiers et les
autres titres d’emploi.

• Poursuivre avec le comité de développement du personnel
d’encadrement les activités de formation et de développement des
compétences.
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Objectifs du
Ministère 
pour le Québec

Situation 
à Laval

Propositions de la 
Régie régionale 
pour Laval

L’organisation du travail33

• Soutenir des projets de révision de l’organisation du travail afin de réduire les
impacts des pénuries de main-d’œuvre et de valoriser la satisfaction au travail et
la mobilisation des ressources.

• Favoriser un nouveau partage des responsabilités en utilisant l’élargissement des
champs d’activité de la Loi modifiant le Code des professions (Projet de loi 90).

• Améliorer, dans chaque région, la gestion de la présence au travail par la poursuite
de la mise en œuvre du Plan triennal en gestion de la présence au travail publié
en décembre 2001.

La Régie régionale soutient les établissements dans leurs initiatives de révision de
l’organisation du travail. Ainsi des projets de réorganisation des soins infirmiers ont
été élaborés par deux établissements, soit la Cité de la Santé et le CLSC-CHSLD du
Marigot. Ces travaux ont permis d’optimiser le temps consacré par l’infirmière à des
tâches relevant de sa compétence en la libérant de travaux périphériques.

Le vieillissement du personnel provoque une augmentation des problèmes de santé
(ex. : problèmes cardiaques), qui a un impact sur les indicateurs de présence au
travail. Ces derniers ne donnent pas un portrait juste de la réalité. Par ailleurs, selon
une étude réalisée récemment par des chercheurs de l’Université Laval, le stress et
la détresse psychologique atteignent une personne sur deux dans certains milieux
hospitaliers. 

Ans 2 et 3 : • Proposer des modifications aux environnements de travail afin de
contrer l’augmentation des troubles de santé mentale reliés au
travail.

Ans 1, 2 et 3 : • Augmenter le nombre de projets d’organisation du travail qui
répondent au cadre de gestion ministériel.

• Développer des indicateurs qui rendent compte de la situation réelle
en terme de présence au travail. 
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Situation 
à Laval

Propositions de la 
Régie régionale 
pour Laval

Le partenariat34

À Laval, une collaboration fructueuse s’est établie, avec les années, entre les
organismes communautaires, la Régie régionale et les établissements. La Régie
régionale de Laval souhaite poursuivre cette concertation en s’appuyant sur des
principes de transparence et de respect des missions et responsabilités des
organisations. 

Le cadre de gestion du programme de soutien aux organismes communautaires
adopté en 1999 devra être révisé en fonction de la Politique de reconnaissance et de
soutien à l’action communautaire. Les changements qui résulteront de ces travaux
seront faits en préservant les liens de collaboration entre les organismes et les
établissements du réseau de la santé et des services sociaux. Des travaux viseront à
dégager les objectifs régionaux quant à la consolidation et au développement des
organismes en place et au soutien à de nouveaux organismes ou à de nouvelles
initiatives du milieu communautaire.

Les organismes communautaires sont des partenaires importants dans l’offre de
services de plusieurs secteurs de la santé et des services sociaux. La résolution du
conseil d’administration de la Régie régionale de Laval de consacrer au secteur
communautaire 10 % des budgets relatifs à l’équité interrégionale a été appliquée à
ce jour et renouvelée par le conseil en juin 2002.

An 1 : • Consacrer 10 % des budgets de l’équité interrégionale au soutien
aux organismes communautaires afin d’accroître les services à la
population.

• Mettre en œuvre les principales mesures du Plan d’action du MSSS
en regard de la Politique de reconnaissance et de soutien à l’action
communautaire.

• Engager des travaux sur le financement des organismes
communautaires.

Ans 2 et 3 : • Identifier, en collaboration avec les organismes communautaires, les
mesures spécifiques qu’ils peuvent mettre en œuvre à l’intérieur des
différents programmes clientèles.

• De façon continue, mettre en œuvre, avec les programmes
communautaires, les mesures retenues pour les différents
programmes clientèles.
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Objectifs du
Ministère 
pour le Québec

Situation 
à Laval

Propositions de la 
Régie régionale 
pour Laval

Les technologies de l’information et des communications35

• Mettre en place un plan de développement des technologies de l’information qui
tienne compte de la planification stratégique ministérielle et de la capacité
organisationnelle du réseau en matière de technologies.

• Poursuivre les travaux de mise en place d’une architecture intégrée du réseau sous
les volets d’affaire, d’information, d’application et de technologie.

• Conceptualiser, développer et mettre en service un portail sociosanitaire québécois
ayant comme clientèles tant le grand public que les intervenants de la santé et
des services sociaux.

• S’assurer que la carte santé, jumelée à des mécanismes d’authentification et de
protection des renseignements personnels, soit rendue disponible à la population.

• Compléter le déploiement et développer des systèmes d’information clinique et
d’aide à la décision pour les secteurs suivants :
- Informatisation des GMF
- Informatisation des laboratoires
- Jeunes en difficulté
- Personnes âgées
- Gestion du sang
- Gestion des accès aux services médicaux et hospitaliers spécialisés
- Gestion des urgences

• Rendre opérationnelle la dispensation des activités de nature infocentre par les
fournisseurs (MSSS, RAMQ, INSPQ, ISQ, régies régionales), la maintenir et la faire
évoluer et ce, en fonction des besoins des clientèles.

• Assurer l’optimisation de la bande passante du réseau de télécommunication
sociosanitaire (RTSS).

• Rationaliser et consolider l’utilisation des plates-formes (OS) et des ordinateurs.

Dans le cadre d’un projet pilote, un vaste processus d’informatisation (SI-RIL) est en
cours à la Régie régionale, en collaboration avec le MSSS, le Programme
d’infostructure canadienne de la santé (PPICS), les établissements du réseau ainsi
que les cliniques médicales de la région. Un Plan directeur régional des ressources
informationnelles 2003-2004 est également en préparation. Le système de gestion
des urgences est déjà en fonction dans la région. Le projet intégration jeunesse (PIJ)
est en cours d’implantation. Le SICHELD est complété depuis quelques années.
L’implantation du SIATH est prévue à la Cité de la Santé–CHARL pour cette année. Des
activités visant à évaluer la performance de la bande passante actuelle sont en cours.

An 1 : • Poursuivre le développement du projet SI-RIL avec l’ensemble des
partenaires et participer aux travaux en cours sous la direction du
MSSS.

• Informatiser les GMF.

• Adapter le système de requêtes et résultats de laboratoires
informatisés.
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Propositions de la 
Régie régionale 
pour Laval
(suite)

Ans 1 et 2 : • De concert avec le Centre jeunesse, la Sogique et le MSSS, procéder
au déploiement du système d’information PIJ.

• Fournir aux usagers un système d’information des listes d’attentes
SGAS.

• Fournir aux intervenants, un système d’information destiné à une
meilleure gestion du service de l’urgence SIGDU (SIURGE).

An 2 : • Améliorer le système SICHELD.

• Assister le CH désigné dans l’implantation du SIIATH.
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pour Laval
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LES PRIORITÉS RÉGIONALES EN MATIÈRE D’ IMMOBIL ISATION

Propositions de la 
Régie régionale 
pour Laval

Ans 1 et 2 : • Relocalisation du CHSLD Résidence Riviera :
- réaliser les plans et devis définitifs;

- publier l’appel d’offres;

- réaliser la construction.

• Agrandissement de l’Hôpital juif de réadaptation :
- terminer les plans et devis définitifs;

- publier l’appel d’offres;

- réaliser les travaux.

Ans 1, 2 et 3 : • Implantation du Centre hospitalier ambulatoire régional de Laval :
- débuter la phase étude du projet (concept préliminaire, plans et 

devis, etc.) de construction du CHARL;

- réaliser la construction.

• Relocalisation de l’urgence de la Cité de la Santé :
- renforcer la structure pour permettre la construction éventuelle de

cinq étages au-dessus;

- préparer les plans et devis définitifs;

- publier l’appel d’offres;

- aménager plus de civières;

- réaliser les travaux selon les nouvelles normes des urgences.
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Les engagements de la Régie régionale

À la suite de la consultation régionale sur la planification stratégique 2003-2006, le conseil d’administration de
la Régie régionale de Laval a retenu un certain nombre de commentaires de la part des établissements et
organismes de la région. Ces éléments ont été intégrés au document final et seront pris en considération lors
d’une démarche de planification future. 

Des mesures à poursuivre
La Régie régionale entend continuer la formation en intervention multiculturelle du personnel en place et
l’embauche de personnes en provenance des différentes communautés pour assurer une représentativité
accrue dans l’organisation des services. 

De même, il revient à la Régie régionale de faire connaître, à l’ensemble de la population lavalloise, les
différents établissements du réseau et les services offerts sur le territoire.

L’uniformisation de l’information sur les services
Afin de faciliter le suivi des mesures et des objectifs inscrits dans sa planification stratégique, la Régie régionale
veillera à uniformiser le libellé de l’augmentation de l’offre de services en heures travaillées et en pourcentage.

Les approches clientèles
Les personnes atteintes du VIH, les utilisateurs de drogues par injection et les travailleurs du sexe doivent être
plus présents dans les préoccupations reliées à la planification et à l’organisation des services. 

La clientèle des jeunes adultes de 18-25 ans doit faire l’objet d’une attention particulière et leur situation doit
être mieux refléter dans l’ensemble du document, que l’on traite d’objectifs, de l’état de la situation ou de
mesures concrètes.

En ce qui concerne la santé des femmes, la Régie régionale s’engage à inclure les stratégies d’actions
ministérielles dans sa planification. Il en va de même pour les trois objectifs en matière de santé et de bien-
être des femmes : intégrer les besoins des femmes, adapter les services aux besoins des femmes et
améliorer la connaissance de la population féminine et de ses besoins.

Les médecins
Les soins aux usagers de centre hospitalier de réadaptation doivent être intégrés à la révision des activités
médicales particulières, et la Régie régionale s’engage à faire des représentations auprès du DRMG en ce sens.

La Régie régionale poursuivra ses représentations auprès du MSSS concernant le plafond de rémunération des
médecins spécialistes. 

Les organismes communautaires
La Régie régionale entend poursuivre ses efforts en vue d’obtenir une hausse du financement de base des
organismes communautaires. Dans cette foulée, la Régie régionale apportera son soutien à l’amélioration du
financement des services spécifiques que ces organismes sont appelés à offrir à la population.

La promotion et la prévention
La Régie régionale prévoit articuler les différentes mesures de promotion et de prévention en collaboration
avec les autres ministères concernés. 

La Direction de santé publique de Laval prévoit soutenir la mobilisation sur les politiques publiques qui ont un
impact sur la santé et la sécurité des communautés qu’elle dessert.

Le recrutement de la main d’œuvre
Afin de répondre à la croissance du nombre d’étudiants, la Régie régionale entend collaborer avec le CÉGEP
Montmorency en vue de faciliter le recrutement des enseignants en sciences infirmières.

La Régie régionale prendra des mesures pour encourager une meilleure collaboration entre les maisons
d’enseignement et les établissements de santé dans le but de favoriser l’intégration des stagiaires dans le
réseau de la santé et des services sociaux à Laval.

 


